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Luc Adam  
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Johanne Shink  Nancy Shink 
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Le Conseil municipal en bref ... 

Lors de la s®ance ordinaire du 05 f®vrier 2019, le Conseil a é 
 

ü !ǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ {ŜǊƎŜ aŀǊǉǳƛǎ Ł ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ aŀƛ ς aƻƛǎ 

ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜ Ł ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŦƻǊŜǎǝŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ōƛǝōƛ-¢ŞƳƛǎŎŀƳƛƴƎǳŜΤ 

ü !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ      

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ²ƻƭǘŜǊǎ YƭǳǿŜǊΤ 

ü !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻƴŘŀǝƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ Řǳ ǊŜƛƴ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǝƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 

Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмф Řŀƴǎ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ DŀƭƭƛŎƘŀƴΤ 

ü !ǇǇǳȅŜǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǝƻƴ vǳŞōŞŎƻƛǎŜ ŘŜǎ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ όCvaύ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ                    

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǝƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ             

ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ CƻƴŘǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŀŬƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ōŃǝƳŜƴǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ƭŜǎ ƻǳπ

ǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ    

ŀǎǎƛƎƴŞǎ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΤ 

ü !ŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ł ŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǝƻƴǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΤ 

ü !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ 

Ł ƭŀ aw/ ŘΩ!ōƛǝōƛ-hǳŜǎǘΦ 

Prochaine s®ance ordinaire du Conseil : Le 5 Mars 2019 ¨ 19h00 
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Henri Bourque 

Le maire vous informe é 

Administration municipale 

La deuxi¯me moiti® du mois de janvier f¾t principalement      

consacr®e ¨ la fermeture comptable de lôann®e 2018 et          

lôouverture de la nouvelle ann®e dans le syst¯me de gestion 

comptable CIM (Coop®rative dôInformatique Municipale). 

La municipalit® et le CCU (Comit® de consultatif en urbanisme) 

ont d®but® la r®vision et la mise ¨ niveau du ç Plan de           

d®veloppement de la municipalit® 2015 ï 2018 è. Durant la 

p®riode de r®vision, certains dôentre vous pourraient °tre        

sollicit®s pour bonifier la vision de lôavenir de la municipalit®.  

Lorsque les travaux seront compl®t®s, tous les citoyens seront 

convoqu®s ¨ une rencontre publique sur le sujet afin de valider 

la proposition du groupe de travail du ç Plan de                      

d®veloppement de la municipalit® 2019 ï 2024 è. 

 

Aqueduc municipale 

Toutes les anomalies de lôusine nôont pas encore ®t® corrig® par lôentrepreneur. La municipalit® 

est en communication avec la firme WSP responsable de la surveillance et de la conformit® 

des travaux. 

Entre temps, si vous constatez que lôeau est brouill®e, SVP, faire couler lôeau jusquô̈ ce que 

quôelle redevienne limpide. Ce ph®nom¯ne est d¾ ¨ lôaccumulation de mangan¯se qui sôest        

form® dans les tuyaux depuis la construction du r®seau. La chloration de lôeau produit une    

r®action chimique avec le d®p¹t dans les tuyaux causant les probl¯mes que vous constatez.  

Ce probl¯me va se r®sorber avec le temps. Combien de temps, personne ne peut le dire     

pr®cis®ment. 

 

Budget 

En consultant le journal ç Le Gallichan è de janvier 2019, certains dôentre vous ont ®t® surpris 

de lôampleur du montant consacr® au poste comptable ç Loisirs et culture è, soit 15,09% du 

budget ou 142 900 $. 

Ce poste comptable comprend les d®penses qui sont consid®r®es comme associ®es aux      

loisirs et ¨ la culture. 

Voici la ventilation des ®l®ments que le poste ç Loisirs et culture è comprend; 

¶ Centre communautaire ; cet item comprend : 

une partie de la r®mun®ration des employ®s et les cotisations gouvernementales en relation 

avec les ®difices, terrains municipaux o½ se tiennent des activit®s communautaires; 

(59 140$) 
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Le maire vous informe éla suite 

¶ Services professionnels et techniques ; cet item comprend :  

toutes les d®penses reli®es aux diverses consultations avec des professionnels et les droits 

dôauteurs ; (1 675$) 

¶ Location, entretien et r®parations ; cet item comprend :  

toutes les d®penses associ®es ¨ lôentretien et les r®parations des ®quipements municipaux ; 

(27 500$) 

¶ Biens non durables ; cet item comprend :  

toutes les d®penses associ®es ¨ la patinoire ; (9 000$) 

¶ Autres - ; cet item comprend :  

les contributions et/ou subventions ¨ des organisations ; (1 500$) 

¶ Contributions aux organismes - sous cet item sont regroup®es toutes les d®penses       

associ®es aux organismes municipal et r®gional ; (17 200$). 

¶ Activit®s r®cr®atives - Parcs et terrains de jeux - sous cet item sont regroup®es les      

contributions et les d®penses associ®es ¨ lôentretien des terrains municipaux ; (26 885$) 

Voirie municipale 

La municipalit® va d®poser dans les prochaines semaines la demande dôautorisation de         

proc®der aux travaux de rechargement du chemin de la Rivi¯re Est. Ce rechargement est       

assujetti ¨ une subvention provenant du Minist¯re des Transports, ce qui explique que nous    

devons attendre lôautorisation du Ministre pour proc®der. 

Des appels dôoffres seront d®pos®s pour le nivelage et lô®pandage de calcium. 
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Le CACI et la municipalit® mettent ¨ votre disposition  

un Service Internet haute vitesse et des ordinateurs r®cents 

localis®s dans la salle du Club Les Retrait®s de lôĊle et au bureau municipal 

 

MARDI :   13h15 @ 16h00 

MERCREDI :  9h00 @ 12h00 ð 13h15 @ 16h00  

 et 18h30 @ 19h30 

JEUDI : 9h00 @ 12h00 et 13h15 @ 16h00 

VENDREDI :  9h00 @ 12h00 et 13h15 @ 16h00 
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Jeudi le 21 f®vrier 2019 
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LA BONNE NOUVELLE 

LE CHASSE-NEIGE A VU SON OMBRE !!!!!!! 

 

 LôHIVER NôEST PAS TERMIN£!!! 

  ENCORE DE LA NEIGE ê PR£VOIR... 
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La Commission des loisirs de Gallichan  

donne 50.00 $ par jeune de moins de 18 ans pour aider ¨ d®frayer le co¾t de transport 

pour des activit®s de loisirs, soit sportive ou culturelle, ¨ lôext®rieur de la municipalit® 

except® pour les activit®s parascolaires. 

 

Lôaide ne peut exc®der 50.00 $ par ann®e.  

Une preuve valide doit °tre fournie. 

 

Remettre ¨ Suzanne B. Gagnon ou au bureau municipal. 

Aide aux jeunes 
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SERVICE DE D£NEIGEMENT DE TOITURE 

FRAN¢OIS BOUCHARD 

331, chemin de la Plage Doucet 

Gallichan 

Cell.: 450-822-4935 
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-%5 !11!3%)-5 $% #(!7&&!'% Q-%#63)27% 

Utilisez des appareils portant le sceau 
dôun organisme dôhomologation reconnu.  

Lorsque vous utilisez un appareil de chauffage ®lectrique,   
veillez ¨ respecter les quelques consignes suivantes :   

Faites appel aux services professionnels dôun ma´tre ®lectricien 
pour lôinstallation de vos thermostats tel que le stipule        
la Loi sur le b©timent. 
¶ Assurez-vous que lôint®rieur des plinthes est vide de tout 
objet, comme du papier journal, et ®loignez tout ce qui    
pourrait sôy retrouver accidentellement. 

¶ Nôappliquez pas de peinture sur une plinthe ni sur son    
cordon. Les plinthes ®lectriques sont recouvertes dôune 
peinture qui est cuite et dont on sait quôelle ne sôenflammera 
pas. La peinture quôon y appliquerait pourrait se fissurer et 
prendre feu. 

¶ £loignez les rideaux et les meubles des plinthes ®lectriques dôau moins dix centim¯tres.          

Quelques r¯gles de s®curit® 

Si vous utilisez une chaufferette ®lectrique portative :  

¶ Assurez-vous quôelle porte le sceau dôun organisme dôhomologation reconnu comme CSA ou ULC. 

¶ Les appareils de chauffage portatifs doivent °tre munis : 

o dôun interrupteur ou dôun disjoncteur qui fermera automatiquement lôappareil en cas de surchauffe; 

o dôun interrupteur qui fermera automatiquement lôappareil sôil se renverse. 

o V®rifiez que le syst¯me ®lectrique peut supporter lôutilisation de lôappareil et utilisez le calibre de    
fusible appropri®. 

¶ Branchez la chaufferette directement dans une prise de courant. £vitez lôutilisation de rallonges. 

¶ Installez la chaufferette de fa­on ¨ ce que personne ne la renverse. 

¶ Ne pas utiliser de chaufferette ®lectrique dans un espace humide ou dans un endroit o½ lôappareil pourrait    
recevoir de lôeau, comme dans la salle de bain. 

¶ Ne coupez jamais la protection de mise ¨ la terre de la fiche ®lectrique. 

¶ Ne laissez pas un appareil de chauffage portatif sans surveillance. 

¶ Fermez lôappareil de chauffage portatif si vous quittez la maison ou si vous allez au lit. 

¶ Placez lôappareil de chauffage portatif hors de la port®e des enfants et des animaux domestiques. 

Une zone d®gag®e est primordiale 

¶ D®gagez la zone autour de l'appareil de tout objet susceptible de g°ner le passage. 

¶ Assurez-vous que lôair circule librement jusqu'¨ l'appareil de chauffage. 

¶ Nôentreposez pas de mat®riaux inflammables ¨ proximit®, comme du papier, de lôessence, des produits      
chimiques, de la peinture, des chiffons ou des produits de nettoyage. 

/ÚäÉÕÑÌí ÛÈá ÝäÌ ÕÌá ÊÐÈäƁÌßÌƲÌá ÛÚßãÈâÑæÌá áÚØâ ÊÚØþäÌá 

ÛÚäß äØ 75!'% 6%.103!)3%    %ÕÕÌá ØÌ áÚØâ ÛÈá       

ÊÚØþäÌá ÛÚäß äØ äáÈÏÌ î ÕÚØÏ âÌß×Ì 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/B-1.1
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